
1720 2002-0372

Décision dans la procédure d’opposition n° 5220

Opposant/e Novapress, 33, rue du Faubourg Saint-Antoine, F-75011 Paris, man-
dataire Kirker & Cie, Conseils en Marques SA, rue de Genève 122, case postale
153, 1226 Genève-Thônex

contre

Défendeur/resse Stora Enso OYJ Janavaranta 1, FIN-00160 Helsinki.

Le 21 février 2002, l’Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle a décidé ce qui
suit:

1. La procédure d’opposition n° 5220 contre la marque internationale n°
756 022 nova est close par classement.

2. La taxe d’opposition reste acquise à l’Institut.

3. Il n’est pas alloué de dépens.

4. La présente décision est notifiée aux parties, par publication dans la Feuille
fédérale pour la partie défenderesse.

Voies de droit:

La présente décision peut être attaquée par voie de recours dans les 30 jours à
dater de sa notification devant la Commission de recours en matière de propriété
intellectuelle, Einsteinstrasse 2, 3003 Berne. Les mémoires de recours doivent être
présentés en trois exemplaires. Une copie de la décision attaquée est à joindre aux
mémoires de recours.

21 février 2002 Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle:
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